
 
 

 
COMMUNE DE  

 RAEDERSHEIM 
 
 
 
 
 
Département du Haut-Rhin 
Arrondissement de Guebwiller 
 
Nombre de Conseillers élus : 15 
Conseillers en fonction : 15 
Conseillers présents : 14 

 
 
L’an deux mil neuf, le vingt deux mars à vingt heures quinze, 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL de RAEDERSHEIM était assemblé en séance ordinaire après 
convocation légale et en nombre valable, sous la présidence de Monsieur Jean-Marie 
REYMANN, Maire 

 
 

PRESENTS :  
 
MM. Jean-Paul BEREUTER, Yves LECONTE , Alphonse DUBICH , Adjoints. 
 
Mmes et MM. Sylvain DESSENNE, Jean-Michel BEDOUET, Marie-Paule THOMAS  Jean-
Claude BOETSCH, Madeleine WIEST , Christiane EHRET , Christine SCHMUCK , Gilbert 
WEISSER, Jean-Pierre PELTIER , Marie-Josée METHENIER , Conseillers Municipaux. 
 
 

ABSENTS : 
 

a) avec excuse : 
 

 , M. Gérard CLADE qui a donné procuration de vote à Mme Christiane EHRET 
 
SECRETAIRE  : 
 
Mme Christine SCHMUCK, Conseillère Municipale. 
 
 
 

 

PROCES VERBAL 
 

CONSEIL MUNICIPAL 
DU 22 MARS 2010 
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 Monsieur le Maire ouvre la séance à 20h15 et souhaite la bienvenue à l’auditeur et à 
l’ensemble des membres présents. 
 
 
 
 

 

 1.  DESIGNATION D’UN SECRETAIRE DE 
SEANCE 

 

 
 
 L’article L2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que, au 
début de chacune de ses séances, le Conseil Municipal nomme un secrétaire de séance pour 
rédiger le compte-rendu du Conseil Municipal.  
 
 Le Conseil Municipal décide à l’unanimité (dont 1 procuration) de désigner 
Madame Christine SCHMUCK, Secrétaire de séance. 
 
 
 
 

 
 2 APPROBATION DU PROCES   
  VERBAL EN DATE DU     
  25 JANVIER 2010 
 

 
 
 Le Conseil Municipal adopte à l’unanimité (dont 1 procuration) le procès-verbal du 
Conseil Municipal en date du 25 janvier 2010. 
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 3. COMPTE ADMINISTRATIF 2009 –  
  M14 
 

 
 
 Monsieur Jean Paul BEREUTER, Adjoint au Maire, présente le Compte Administratif 
2009 du Budget Général étant donné que M. le Maire s’est retiré pour le vote de ce point :  
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT  :  
 
Dépenses :  499 844,06 € 
 
Recettes :  683 473,54 € 
 
Excédent :  183 629,48 € 
 
 
SECTION D’INVESTISSEMENT :  
 
Dépenses :  180 290,79 € 
 
Recettes :  369 590,91 € 
 
Excédent :  189 300,12 € 
 
 
Excédent global :   372 929,60 € 
 
 
 
 Adopté par 14 voix (dont 1 procuration) 
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4.  COMPTE DE GESTION 2009 – M14 
 

 
 
 Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le Compte de Gestion 2009 du 
Budget Général établi par Monsieur le Receveur de Soultz. Ce dernier est conforme au 
Compte Administratif de la Commune. 
 
 Considérant l’identité de valeur entre les écritures du Compte Administratif du Maire 
et du Compte de Gestion de Monsieur le Receveur, il est proposé au Conseil Municipal 
d’approuver le Compte de Gestion pour l’exercice 2009. 
 
 Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité (dont 1 procuration) le Compte de 
Gestion 2009 – M14 
 
 

 
5. AFFECTATION DES RESULTATS 2009 – M14. 
 

 
 
 
 Ce point est reporté à la prochaine séance du Conseil Municipal. 
 
 

 

6 TAUX D’IMPOSITION 2010 
 

 
 

 
 Monsieur le Maire propose que les taux des trois taxes restent identiques à ceux de 
l’année 2009.  
 
 
 Les taux des trois taxes sont les suivants :  
 

• Taxe d’Habitation :  12,67 % 
• Taxe foncière sur les propriétés bâties :  13,32 % 
• Taxe foncière sur les propriétés non bâties :  62,55 % 

 
 

Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver les taux d’imposition 2010. 
 

 Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité (dont 1 procuration) les taux 
d’imposition 2010. 
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7 BUDGET PRIMITIF 2010 
 

 
 
 
 Ce point est reporté à la prochaine séance du Conseil Municipal. 
 
 
 
 

 

8 COMPTE ADMINISTRATIF 2009 – M49 
(EAU ET ASSAINISSEMENT) 

 

 
 
 Ce point est reporté à la prochaine séance du Conseil Municipal. 
 
 
 
 

 

9 COMPTE DE GESTION 2009 – M49 (EAU ET 
ASSAINISSEMENT) 

 

 
 
  Ce point est reporté à la prochaine séance du Conseil Municipal. 
 
 
 
  
 

 

10 .AFFECTATION DES RESULTATS 2009 – 
M49 (EAU ET ASSAINISSEMENT) 

 

 
 
  Ce point est reporté à la prochaine séance du Conseil Municipal. 
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11 . BUDGET PRIMITIF 2010 – M49 (EAU ET 
ASSAINISSEMENT) 

 

 
 
 
 Ce point est reporté à la prochaine séance du Conseil Municipal. 
 
 

 

12 .SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS 
 

 
 
 Monsieur le Maire propose de verser aux associations les subventions suivantes :  
 

SUBVENTIONS 2010 
 
 

 Amicale des Sapeurs Pompiers :  200 € 
 Amicale des Pêcheurs :  3 000 € 
 Chorale Ste Cécile  200 € 
 Club de l’Amitié  200 € 
 Conseil de Fabrique  300 € 
 UNC 200 € 
 Groupement d’Action Sociale 490 € 
 Prévention routière  50 € 
 Musique espérance 20 € 
 OCCE Maternelle :  300 € 
 OCCE Primaire  500 € 
 Sté des Amis Bibliothèque  60 € 
 Union Française bucco dentaire 120 € 
 Athlétisme  490 € 
 Tennis  1550 € 
 Volley  140 € 
 AS-Foot 990 € 
 Fanfare de Soultz  100 € 
 MJC Bollwiller  450 € 
 Héli Secours 68 100 € 
 Divers 840 € 

 
 
 Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver les subventions ci-dessus. 
 
 Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité (dont 1 procuration) l’attribution 
des subventions. 
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13 .CONCOURS DES MAISONS FLEURIES 2010 
MODALITES D’ATTRIBUTION DES BONS 
ET DECISION D’ATTRIBUTION 

 

 
 
 Pour encourager le fleurissement du village, un concours de maisons fleuries est 
organisé tous les ans. Tous les habitants de Raedersheim peuvent gagner un prix. Selon la 
note obtenue, les gagnants reçoivent un bon d’achat à l’Horticulture ZIEGLER de 
Raedersheim :  
 
Sont concernés :  
 
1ère catégorie : Prix d’excellence : 60 € 
 
2ème catégorie : Maison : 1er prix : 60 € / 2ème prix : 50 € / 3ème prix : 40 € 
 
3ème catégorie : Maison + jardin  : 1er prix : 60 € / 2ème prix : 50 € / 3ème prix : 40 €  
 
4ème catégorie : Jardin paysager : 1er prix : 50 € 
 
5ème catégorie : Balcon : 1er prix : 30 € 
 
 
 Il est proposé au Conseil Municipal d’adopter les modalités d’attribution des 
bons pour 2010. 
 
 
 Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité (dont 1 procuration) les modalités 
d’attribution des bons pour 2010. 
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14 .MODIFICATION DE LA DUREE DU POSTE 
D’ADJOINT ADMNISTRATIF 

 

 
 
Vu la loi n°83.634 du 13.7.1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ;  
 
Vu la loi n°84.53 du 26.01.1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 
 Fonction Publique Territoriale ;  
 
Vu le décret n°91.298 du 20.03.1991 modifié portant dispositions statutaires applicables aux 
 fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet ;  
 
Vu l’avis du Comité technique paritaire du Centre de gestion, enregistré sous le n° en 
 date du  ;  
 
Le Maire :  
 

� propose de modifier la durée hebdomadaire de travail du poste d’Adjoint Administratif 
à compter du 01er avril 2010 ;  

� propose de fixer cette durée à 21 heures par semaine (soit 60%) 
 

Les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits du budget de l’exercice 
en cours (chapitre 64, articles 6411 et 6413). 
 

 
Il est proposé au Conseil Municipal :  
 

 de fixer la durée hebdomadaire de travail du poste d’Adjoint 
Administratif à temps non complet à 21 heures par semaine à compter du 
1er avril 2010,  

 décide d’inscrire au budget les crédits nécessaires,  
 d’autoriser le Maire à signer tout acte y afférent. 

 
 
 Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité (dont 1 procuration) 
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15 .TARIFS LOCATION SALLE POLYVALENTE 
 

 
Il est proposé au Conseil Municipal de réactualiser les tarifs de location de la Salle 
Polyvalente, ceci pour couvrir une partie des frais de fonctionnement qu’elle engendre. 
 

 
FORMULE 

 

 
EXTERNE 

 
INTERNE 

 
SALLE RECREATIVE (WE )  
 
Cuisine + chambre froide 
 
Salle de sport (apéritif mariage) 
 
Salle récréative loto/thé dansant (à but lucratif) 
 (avec cuisine + chambre froide) 
 
Soirée à but lucratif (sauf bal) 
 (totalité du complexe) 
 
Exposition commerçant par jour  
 Salle récréative  
 Salle de sport  
 
Caution  
 
Assurance 
 
ASSOCIATIONS :  
 
Salle de sport à l’heure 
Jetons éclairage ½ heure 
Jetons chauffage à l’heure 
 
Mobilier  :  
 
1 table + 6 chaises 
Caution par table 
 

 
350 € 

 
150 € 

 
200 € 

 
600 € 

 
 

1 000 € 
 
 

250 € 
450 € 

 
150 € 

 
20 € 

 
 
 

10€/h 
1,50€ 1/2h 

4 €/h 
 
 
 

5 € 
160 € 

 
230 € 

 
120 € 

 
130 € 

 
400 € 

 
 

800 € 
 
 
 
 
 

150 € 
 

20 € 
 
 
 

./. 
1 €/ 1/2h 

3 €/h 
 
 
 

5 € 
160 € 

 
REMISES :  
 

 1 location gratuite par an de la salle récréative avec cuisine et chambre 
froide pour les associations de Raedersheim,  

 gratuité pour toutes les manifestations de la Commune. 
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Le Conseil approuve par 14 voix (dont 1 procuration) et 1 abstention 
M. BOETSCH pense qu’il serait souhaitable de louer gratuitement la Salle polyvalente aux 
personnes habitant juste à proximité de celle-ci, en raison des nuisances sonores. En effet, cela 
permettrait une compensation symbolique. 
 
M. le Maire explique qu’il n’est pas possible de procéder de la sorte, car cela pourrait créer 
des précédents. En effet, il y a d’autres types de nuisances, telle que la circulation par 
exemple, pour laquelle il n’est pas possible d’instaurer une compensation. 
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16 . DIVERS 
 

 
 
M. le Maire informe le Conseil Municipal :  
 

 de l’Opération Haut-Rhin propre les 26,27 et 28 mars 2010  
 de l’obtention d’une Subvention du Conseil Général pour la révision simplifiée 

du POS : 2170 € 
 de l’obtention d’une Subvention (paiement au centre directement) sortie scolaire à 

Orbey : 3901,60 € 
 de l’obtention d’une Subvention du SDIS pour l’achat de défibrillateurs 202 € 
 du changement d’emplacement des Panneaux Raedersheim situés route de 

Merxheim 
 
 
ORGANISATION DE MANIFESTATIONS SPORTIVES :  
 

� Le samedi 27 mars : randonnée cyclotouriste « Brevet AUDAX 100Km »  
� Le dimanche 28 mars : randonnée cyclotouriste « Randonnées de 

Printemps » 
� Le Samedi 02 avril : « randonnée cyclotouriste » « Randonnée en Peloton 

du Vendredi Saint » 
� Du Vendredi 14 au Samedi 15 mai : Concentration de véhicules terrestres 

intitulée « 200 ans » 
 

� Le dimanche 6 juin : randonnée du bassin potassique 
� Le Samedi 19 juin : randonnée cyclotouriste intitulée « Brevet AUDAX 

300km » 
� Du mardi 27 juillet au mardi 03 août : Tour d’Alsace 

 
 

Monsieur le Maire clos la séance à 00h20 
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NOM 

 

 
PRENOMS 

 
SIGNATURE 

REYMANN Jean-Marie  
 

BEREUTER Jean-Paul  
 

LECONTE  Yves  
 

DUBICH Alphonse  
 

EHRET Christiane  
 

THOMAS Marie-Paule  
 

BOETSCH Jean-Claude  
 

DESSENNE Sylvain  
 

BEDOUET Jean-Michel  
 

WEISSER Gilbert  
 

WIEST Madeleine  
 

SCHMUCK Christine  
 

PELTIER Jean-Pierre  
 

METHENIER Marie-Josée  
 

CLADE Gérard Absent  
(procuration à Mme Christiane EHRET) 
 


